
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de valorisation des eaux de process LUNOR
LUNOR DISTRIBUTION
Christian DELAVAUX Directeur Général
SAS
16.Projets d'hydraulique agricole, y compris projets d'irrigation et de drainage de terres. a)26. Epandages d'effluents. b) 38. Canalisations de transport de fluides autres que ceux visés aux rubriques 22 et 35 à 37.
- Recours au plan d'irrigation-épandage autorisé sur 1917,83 ha augmenté de 362,57 ha supplem. (voir note en annexe 6 )- Epandage de 250 000 m3 d'effluents par an représentant un flux de 7,72 tonnes NGL/an (voir calculs en annexe 6)- Canalisations dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est supérieur ou égal à 500 m², ou dont la longueur est égale ou supérieure à 2 kilomètres (4 km de diamètre 225 mm, soit 900 m²)
Le projet consiste à créer 3 nouveaux ouvrages de stockage d'emprise respectives de 24 820 m², 25 670 m² et 24 530 m². Il seront placés à proximité immédiate de deux bassins existants. Ces ouvrages seront constitués en déblais-remblais par une digue périphérique de l'ordre de 6 m de haut par rapport au niveau du terrain naturel (de pente de l'ordre de 2 pour 1 à 3 pour 1)  à partir de matériaux limono-argileux du site (ou d'apport) selon les caractéristiques géotechniques requises. Les ouvrages seront alimentés par les réseaux existants et adaptés pour les besoins du projet. Les eaux seront ensuite reprises par pompage (station de pompage existante le cas échéant complétée en fonction du projet).Le projet comprend aussi l'extension du réseau d'irrigation existant et sur un linéaire de 4 km (diamètre 225 mm). Le réseau sera enterré sous parcellaire agricole et desservira des regards de branchement aux bords des parcelles agricoles (l'irrigation proprement-dite sera effectuée au moyen de réseaux souples mobiles).Le site du projet de bassins se place sur la commune de Brachy, l'extension du réseau sur celles de Crasville-la-Rocquefort et de Vénestanville en Seine-Maritime (76).
42311061800018
L'usine LUNOR est spécialisée dans la production de légumes sous vide produits par une coopérative agricole. Sa production est de l'ordre de 40 000 tonnes/an de produits finis. Les process produisent grandes quantités d'effluents issus du lavage des légumes (de l'ordre de 250 000 m3/an). Ces effluents sont traités sur le site dans 3 unités de traitement (décantation, méthaniseur en phase liquide et station à boues activées). Les effluents traités sont stockés dans 2 bassins pour une capacité totale de 100 000 m3 avant d'être valorisés en agriculture par irrigation et épandage des parcelles agricoles des membres de la coopérative alimentant l'usine en matières premières.  Cette capacité est insuffisante pour assurer une alimentation régulière en eaux des agriculteurs notamment en période de tension hydrique. LUNOR souhaite ainsi augmenter les capacités de stockage disponibles avec la création de 3 nouveaux bassins de stockage représentant une capacité supplémentaire de 200 000 m3 (représentant 14 mois de stockage d'effluents), mais aussi étendre son réseau d'irrigation sur 4 km et la zone épandable et/ou irrigable de 362 ha.L'objectif de ce projet est donc de valoriser en épandage des boues et en irrigation l'ensemble des eaux issues des procédés de lavage de légumes, en apportant aux agriculteurs de la coopérative les matières fertilisantes et l'eau nécessaire aux légumes tout particulièrement en période de déficit pluviométrique, ce dernier étant à l'origine d'une dégradation de la qualité des produits.La capacité supplémentaire permettra également de stocker d'avantage d'effluents quand les besoins en eau sont réduits (période pluvieuse, sols saturés) et d’éviter aux agriculteurs de créer des forages prélevant de l’eau dans les nappes.
La phase de travaux consiste principalement en des travaux de terrassement en déblais-remblais des terrains d'assiette des ouvrages et à la constitution des digues périphériques (à partir des matériaux limono-argileux du site (ou d'apport) selon les caractéristiques géotechniques requises pour les digues et déterminées par une étude géotechnique). Le fond des ouvrages et les talus internes seront étanchés par la mise en place d'une couche de matériaux argileux compactés dans les règles de l'art. Selon les études de conceptions à mettre en œuvre, le talus interne de chaque bassin fera l'objet d'une protection au droit de l'ouvrage de remplissage pour prévenir les risques d'érosion du talus.D'autres travaux seront mis en œuvre pour mettre en place les réseaux nécessaires à l'alimentation des bassins et à la reprise des eaux par pompage.La pose de la canalisation supplémentaire nécessitera  l'ouverture d'une tranchée, la pose de la conduite sur un lit de pose puis le remblaiement dans les règles de l'art et la pose de regards de branchement au droit des parcelles agricoles desservies. 
A l'instar des ouvrages actuels, les nouveaux bassins seront remplis essentiellement entre octobre et avril, puis vidangés entre mai et septembre pour les besoins en irrigation. Le niveau le plus bas est donc atteint en octobre, et le niveau le plus haut en avril.Le remplissage des bassins se fera par une canalisation enterrée existante, partant de l’exutoire de la STEP de l’usine et débouchant en surface des digues de cloisonnement des bassins. Un jeu de vannes manuelles permettra l’alimentation des différents bassins. Les eaux seront déversées jusqu’au fond des bassins par une rampe protégeant les digues de l’érosion, constituée de caniveaux et d’une plateforme béton en pied.La vidange des bassins (sous-tirage) se fera par pompage au moyen de la station de pompage située dans le local d’exploitation installé au pied de la digue ouest des ouvrages existants. le système actuel capte les eaux au fond des bassins, à l’intérieur de fosses de pompage réalisées dans chacun des bassins, et des canalisations enterrées sous les bassins. Un système (restant à dimensionner) comparable sera effectif pour les besoins de l'exploitation des nouveaux ouvrages.Selon les données actuelles, en hiver, le remplissage se fait selon un débit de 80 m3/h (volume de remplissage journalier compris entre 500 et 600 m3/j avec des pointes à 1000 m3/j). En été, le soutirage est effectué selon un débit compris entre 200 et 350 m3/h (débit journalier compris 1 500 et 7 000 m3/j). Les moyens de pompages seront le cas échéant adaptés aux besoins du projet et à la demande des agriculteurs. Une surveillance régulière des ouvrages sera mise en œuvre par un prestataire spécialisé (comme c'est d'ores et déjà le cas) : Suivi journalier des volumes de remplissage et de soutirage, Suivi journalier de la pluviométrie, Suivi hebdomadaire des niveaux d’eau, Contrôle visuel bimensuel de l’état des digues. Les suivis réalisés seront consignés dans un registre d’exploitation et de surveillance. 
2.1.4.0. Epandage d'effluents ou de boues, à l'exception de celles visées à la rubrique 2.1.3.0 et à l'exclusion des effluents d'élevage, la quantité d'effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes : 2° Azote total de 7,72 tonnes NGL/an,  250 000 m3/an3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non :1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) : dans le cas d'espèce, environ 7,5 ha de bassins nouveauxpm : ouvrages non classés au titre de la rubrique 3. 2. 5. 0. Barrage de retenue et digues de canaux.
Surface des bassins/ hauteur maximale (hauteur de la digue)/volume estiméLongueur du réseau d'irrigation / diamètre
75 020 m² (24 820 m²/25 670 m²/24 530 m²) /6 m max/ environ 200 000 m3- 4 km / 225 mm
Localisation des bassins de stockage : Brachy (76810), parcelle cadastrale section ZE n° 91 lieu-dit "La Régie" (91 995 m²)Localisation du projet d'extension de réseau d'irrigation : voir coordonnées ci-contre (points de départ et d'arrivée)
00
55
46
56
49
48
56
16
00
53
22
92
49
48
40
32
00
53
23
64
49
47
21
48
Crasville-la-Rocquefort (76740)Vénestanville (76730)
2
2
Arrêté préfectoral du 7 avril 2008 concernant l'"Autorisation d'augmenter les capacités de production de légumes cuits sous vides et de modifier le plan d'épandage"- acheminement des effluents après traitement vers un stockage situé à 2 km de l'usine via une canalisation- utilisation des effluents liquides et boues d'épuration pour l'épandage agricole
1
Les ZNIEFF les plus proches des sites du projet sont (voir Annexe 6) :- ZNIEFF continentales de Type I : "La Peupleraie de Saint-Ouen sur Brachy" (230030581) à 1,4 km à l'est, "Le fond de Saint-Ouen" (230000277)à 1,6 km à l'est, "Le Marais d'Eglemesnil" (230030582) à 3,1 km au sud-est.- ZNIEFF continentales de Type II : "La vallée de la Saâne" (230031022) à 1,2 km à l'est , "La vallée du Dun" (230031023) à 2 km au nord-ouest du projet d'extension de réseau 
1
1
La zone concernée par un Arrêté de Protection Biotope la plus proche est située à environ 11 km au nord du projet : Cap d'Ailly (FR3800319)
1
1
Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine normande (FR8000010) se situe à environ 24 km au sud de la zone de projet
1
Le site du projet d'implantation de nouveaux bassins et d'extension du réseau d'irrigation n'est pas couvert par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de Seine-Maritime (2015) : aucune source de bruit recensée par le décret n°2006-361 (infrastructures routières de plus de 3 million de véhicules, infrastructures ferroviaires de plus de 30 000 passages de trains par jour, aérodromes ou agglomérations de plus  de 100 000 habitants) ne se trouve à proximité du projet.
1
Le monument historique le plus proche est le château de Crasville-la-Roquefort (partiellement inscrit) situé à 1 km à l'ouest du projet d'extension du réseau d'irrigation (voir annexe 6).Un temple à Luneray, inscrit aux monuments historiques depuis 2003,  se situe à 1,7 km au nord-ouest du projet de création de bassins. Les ouvrages prévus se trouvent en dehors des périmètres de protection des Monuments historiques (500 m). 
1
La zone concernée par le projet de création de bassins se situe à 1,4 km à l'ouest de la zone humide la plus proche.La zone concernée par le projet d'extension de réseau d'irrigation se situe à environ 3,1 km à l'ouest d'une zone humide et 3 km à l'est d'une seconde.(Voir annexe 6)
2
Les communes de Brachy, Greuville et Venestanville sont couvertes par le PPRi - Bassin versant de la Saâne et de la  Vienne prescrit le 23 mai 2001.La commune de Crasville-la-Roquefort est couverte par le PPRN de la Vallée du Dun approuvé le 13 janvier 2011.Les zonages de ces PPRi n'interceptent toutefois pas la zone du projet (voir Annexe 6)Aucun PPRT n'est défini dans le périmètre du projet.
Le PPRi de la Saâne et de la Vienne a été prescrit en 2001. Celui de la Vallée du Dun a été approuvé en 2011.
1
Aucun site et sol pollué n'est recensé sur les communes d'implantation du projet d'après la base de données BASOL.
2
Le site du projet se situe dans la ZRE de l'Albien dont le classement fait suite à l'Arrêté n°2003-248 du 21 février 2003.
1
Le captage de la commune de Brachy se situe à 1,5 km au sud-ouest du projet d'implantation de bassins de stockage. Celui de Gueures à 3 km au nord-est.Le site du projet se localise en dehors des périmètres de protection (PPI, PPR et PPE) de ces captages. Les enjeux sont donc limités. (voir annexe 6)
1
Le site inscrit le plus proche est "La plantation de Bosc-le-Comte à Saint-Pierre-Le-Vieux" (commune de la Gaillarde) : à 1,2 km au nord-ouest du projet de création de bassins (voir annexe 6).
1
Il n'existe aucun site Natura 2000 à proximité du site du projet.Le plus proche est la Zone de Protection Speciale "Littoral Seino-Marin" (FR2310045), établie au titre de la directive Oiseaux, à 10 km au nord du projet (voir annexe 5).
1
Absence de site paysager classé à proximité du site du projet. Le plus proche se situe à 4,2 km au sud-est : il s'agit de la Vallée de la Vienne à Beauval-en-Caux, Lamberville, Lammerville, Saint-Mards (voir annexe 6).
1
De l'eau est actuellement prélevée au niveau du réseau de distribution urbain (à hauteur de 308 709 m3 en 2019) pour le lavage des légumes au sein de l'usine. Il n'est pas prévu d'augmentation de la production et donc par conséquent aucun prélèvement supplémentaire n'est envisagé. En revanche, ce projet se veut vertueux d'un point de vue environnemental car permettant de réutiliser la totalité des effluents produits par la STEP en irrigation agricole.
1
1
Le projet nécessitera le creusement des bassins de stockage des effluents ainsi que du réseau d'irrigation. Les travaux consisteront principalement en un terrassement en déblais-remblais des terrains d'assiette des ouvrages et à la constitution des digues périphériques (à partir des matériaux limono-argileux du site (ou d'apport) selon les caractéristiques géotechniques requises pour les digues et déterminées par une étude géotechnique.
1
1
Les habitats aux abords de la zone de projet sont peu diversifiés, constitués majoritairement de terres agricoles cultivées. Les terrains d'assiette du projet sont actuellement cultivés. Aucune zone humide n'est recensée au droit du projet.Des corridors pour espèces à fort déplacement sont localisés à proximité de la zone de projet d'extension de réseau. Cependant, hormis au cours de la phase travaux, ce réseau ne devrait pas avoir d'impact sur la mobilité des populations.
1
Aucune Zone Natura 2000 n'est recensée à proximité du projet (la plus proche étant à 10 km au nord).
1
2
Environ 8 ha de zone actuellement à usage agricole seront utilisés pour la création des bassins de stockage.
1
5 sites ICPE sont localisés dans un rayon de 3 km du projet : la Société du Parc éolien de Brachy, DEFIAL NORMIVAL, la Société Industrielle Attelage René Renault, LUNOR Distribution et SARL Cliporc. Aucune d'entre elles n'est classée SEVESO et le site du projet ne fait pas l'objet d'un PPRT.
1
- Risque de retrait gonflement des argiles : faible / Risque de sismicité : très faible/ Risque de remontée de nappe et d'inondation : risque potentiel.Il faut noter que la topographie du site (en haut de plateau) n'est pas favorable au phénomène de ruissellement.- Mouvements de terrain, cavités, effondrement : risque avéré sur les communes de Luneray, Brachy, Greuville et Crasville-la-Roquefort mais indices recensés non directement situés sur les emprises du projet.(voir annexe 6)
1
1
Aucun risque sanitaire n'est relevé :- Les bassins de stockage ne sont pas à l'origine d'émissions atmosphériques- L'étanchéité prévue pour ces bassins empêchera l'infiltration d’effluents jusqu'aux nappes souterraines- L'utilisation de ces effluents pour l'irrigation agricole n'aura pas d'impact sur la qualité des légumes à posteriori. Ces légumes seront en effet lavés et cuits sous vide avant d'être commercialisés. 
2
La phase de travaux implique des déplacements de véhicules et de camions en lien avec la création des bassins de stockage et l'extension du réseau d'irrigation. Ils seront limités à la durée du chantier. Le trafic sera donc ponctuel.
1
1
Des émissions sonores sont envisageables en phase travaux mais devraient avoir un faible impact sur les habitations aux alentours : aucune n'est d'ailleurs localisée dans un rayon d'1 km autour de la zone de création des bassins de stockage.
1
1
Des stations de traitements des effluents sont installées en sortie d'usine et permettent d'abattre la charge organique avant stockage et donc de lutter contre les nuisances olfactives potentielles.Les bassins de stockage prévus ne devraient donc pas être à l'origine d'émissions olfactives. Par ailleurs, la zone d'implantation choisie se situe à plus d'1 km de toute habitation et deux bassins de stockage y sont déjà présents (aucune nuisance enregistrée).
1
1
Pas de vibration lors de la phase d'exploitation. Des vibrations sont possibles en phase travaux. Elles resteront ponctuelles.
1
1
Aucun éclairage particulier n'est prévu aux alentours du site du projet lors de la phase d'exploitation. 
1
2
Les eaux stockées dans les bassins seront valorisées, à l'instar de la situation actuelle en irrigation des parcelles agricoles alentours des cultivateurs de la coopératives "alimentant" l'usine LUNOR en légumes.
1
Les effluents issus des proces de l'usine seront traités sur place puis envoyés vers les bassins de stockage  à l'aide de canalisations. Les bassins à proprement parlé ne généreront pas de nouveaux effluents.
1
(en dehors des déchets en phase chantier ; collecte/évacuation vers des filières agréées)
1
Aucun monument historique, site classé ou site inscrit n'est situé à proximité du projet. Les plus proches sont localisés à 1 km à l'ouest et 1,2 km au nord-ouest (voir annexe 6).
Environ 8 ha de parcelles agricoles cultivées seront utilisés pour la création des bassins de stockage.
1
1
Le projet de création de bassins de stockage d'effluents et d'extension du réseau d'irrigation de l'entreprise LUNOR a pour vocation de valoriser la totalité des eaux traitées issues du processus de lavage des légumes en irrigation pour l'agriculture. Ce sont actuellement plus de 300 000 m3 d'eau qui sont consommés annuellement pour les besoins process avec un usage final (après stockage dans les 2 ouvrages de 100 000 m3 de capacité) en irrigation à hauteur de 55% des effluents, le reste étant épandu. La création de 3 nouveaux bassins augmenterait la capacité de stockage de 200 000 m3 et permettrait ainsi de valoriser la totalité des effluents en circuit court (utilisation par des agriculteurs adhérents à la coopérative approvisionnant LUNOR). Aucune hausse des prélèvements en eau n'est donc envisagée de même qu'aucun rejet dans les milieux aquatiques. Cette capacité de stockage apporterait une souplesse d'exploitation et permettrait de garantir une alimentation en eau des parcelles agricoles pendant la période où la demande est la plus importante (capacité équivalente à 14 mois de production d'effluents).Par ailleurs, les bassins seront implantés à proximité des 2 existants d'ores et déjà équipés de moyens permettant leur alimentation depuis le site industriel et les moyens de pompage vers les parcelles agricoles. L'emprise des ouvrages envisagés correspond à une parcelle agricole cultivée de 8 ha environ, pauvre en biodiversité, et en dehors de toute zone naturelle protégée ou zone humide, et par ailleurs à plus d'1 km des habitations les plus proches.
Il ne semble pas nécessaire de soumettre ce projet à évaluation environnementale pour les raisons suivantes :- implantation du projet dans une zone pauvre en biodiversité (parcelle agricole exploitée)- implantation du projet hors de toute zone présentant un intérêt écologique ou patrimonial- projet vertueux pour l'environnement car permettant de valoriser la totalité des effluents de l'usine LUNOR en irrigation : pas de transport par citerne nécessaire, capacité de stockage de14 mois de production d'effluents, valorisation en circuit court au sein de la coopérative agricole, souplesse d'exploitation permettant de répondre à la demande agricole- zone d’implantation déjà partiellement industrialisée avec l'existence de 2 bassins de stockage sur le site du projet, témoins par ailleurs d'une absence de rejets dans le milieu naturel et/ou de risques sanitaires
Disponibles en annexe 6 :- une carte des ZNIEFF et sites patrimoniaux inscrits ou classés- une carte des monuments historiques à proximité et de leur périmètre de protection- une carte des zones humides à proximité- une carte des captages et de leurs périmètres de protection- une carte des cavités souterraines à proximité- une carte des zones soumises à risque d'inondation- une carte du zonage réglementaire des PPRi en vigueur à proximité du projet.- une note relative à l'évaluation des charges prévisionnelle d'azote irriguées et épandues chaque année, comprenant la liste des parcelles autorisées et les nouvelles parcelles épandues ou irriguées et la cartographie associée
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